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ART. PREMIER N° CE54

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 mai 2026 

POUR LA MOBILISATION DE L’HABITAT EXISTANT EN RÉPONSE À LA CRISE DU 
LOGEMENT - (N° 2674)

AMENDEMENT
N° CE54

présenté par
 Mme Létard, rapporteure

----------

ARTICLE PREMIER

I. – Rédiger ainsi cet article :

« Le j du 1° de l’article 31 du code général des impôts est ainsi modifié :

« 1° Le début du premier alinéa est ainsi rédigé :

« Pour les logements donnés en location à titre de résidence principale en France qui ont fait l’objet 
de travaux dont le montant représente au moins 20 % de leur prix d’acquisition et qui ont permis 
une amélioration de leur niveau de performance énergétique, au sens de l’article L. 173-1-1 du code 
de la construction et de l’habitation, d’au moins deux classes si leur classe initiale était de F ou G ou 
d’une classe sinon, à la demande du contribuable, (le reste sans changement) »

« 2° Au dernier alinéa, après les mots : « aux logements », sont insérés les mots : « ou aux locaux 
transformés en logements ». »

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de réécriture globale simplifie la rédaction du dispositif Jeanbrun, qui n'est pas 
toujours lisible.

Il corrige une erreur présente dans le droit existant (la mention de logements neufs dans le j), qui 
n'est censé s'appliquer qu'à l'ancien) et explicite le fait que le dispositif Jeanbrun couvre aussi aux 
logements issus de la transformation de bureaux.
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Sur le fond, cet amendement conserve le dispositif initial de la proposition de loi (intégration des 
maisons individuelles existantes, abaissement à 20 % du taux de travaux) mais ajoute une condition 
énergétique : pour que le logement soit éligible, les travaux devront permettre un saut d'au moins 
deux classes si le logement est F ou G, et d'une classe à partir de E. Cette mesure est un équilibre 
entre la rédaction initiale du dispositif Jeanbrun, bien trop exigeante (obligation d'atteindre la note 
A ou B) et la rédaction initiale de la PPL, conforme à ce qui avait été voté en deuxième lecture à la 
commission des finances, qui ne prévoyait aucun critère exergétique. 


